
 

                

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

La direction ose nous renvoyer aux augmentations successives de 

salaire de 5.7% en un an (bien en dessous de l’augmentation du 

SMIC qui a été augmenté de 8% sur la même période) 

Pour rappel, Les 3 premiers niveaux des grilles de salaires des 

principales sociétés du groupe Carrefour sont en dessous du SMIC !! 
 

 

  

A partir du 1er novembre 2022 

 

 

 

+2% 

Réunion de négociation relative aux salaires et au pouvoir d’achat 

15 septembre 2022 


